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CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL DU 2-12-64 XI-1

Monsieur le Président, Messieurs les Juges,

Un nouveau recours relatif à la liquidation de la péréquation
de la ferraille s'en prend à des décisions de la Haute Autorité qui
ont évalué d'office la consommation de ferraille d'une entreprise
et ont calculé en conséquence le montant de sa dette de contri
bution.

Il s'agit d'une entreprise italienne qui produisait de l'acier
mais qui a dû mettre fin à sa production fin février 1957. Ses
difficultés économiques ont entraîné tout d'abord l'ouverture d'une
procédure de concordat et l'acceptation d'une proposition de concor
dat, homologuée en justice par ordonnance du 21 décembre 1957.
Les délais de paiement n'ayant pas été respectés, un jugement du
20 février 1960 a suspendu la procédure de concordat et ouvert une
procédure de faillite consécutive. Dans le cadre de la procédure de
faillite, il y a eu ensuite un concordat forcé, homologué judiciaire
ment par ordonnances des 4 août et 4 septembre 1961, concordat
aux termes duquel les créanciers privilégiés devaient être intégra
lement satisfaits, les créanciers non privilégiés recevant 40 %.

La Haute Auotrité a pris part à cette procédure, dans laquelle
elle a produit tout d'abord une créance provisoire de contribution
calculée sur la base de la consommation de ferraille déclarée par
l'entreprise. Des contrôles effectués en septembre 1958 auprès de la
requérante ont amené à constater, par voie de calculs et d'évalua
tions, que la consommation de ferraille était plus élevée que celle
qui avait été déclarée. La dette de contribution primitivement
fixée a été rectifiée en conséquence. D'autres augmentations ont
été la conséquence de décisions générales ultérieures sur la péré
quation de la ferraille jusqu'à ce que, finalement, deux décisions
du 30 octobre 1963, lesquelles annulaient en même temps une déci
sion du 25 juillet 1962, aient constaté sur la base de la décision
générale 7-63 les quantités de ferraille consommées par la requé
rante et aient fixé la créance de contribution correspondante.

Ces deux décisions du 30 octobre 1963 font l'objet du procès
actuel. Nous aurons à constater si elles peuvent être annulées
pour les motifs indiqués par la requérante, ce à quoi conclut la
requête.

I — Remarques sur la procédure

La Haute Autorité a soulevé des objections de procédure au
sujet de deux mémoires de la requérante, en l'espèce sa réponse au
mémoire en défense et une note qui a été présentée en même temps
que les réponses aux questions posées par la Cour de justice.
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En ce qui concerne la réponse au mémoire en défense, l'avocat
de la requérante s'est contenté de produire un mémoire rédigé par
celle-ci et à dire dans une lettre à part que la note de la requérante
devait être considérée comme faisant partie de sa réplique. Cette
manière d'agir est assurément sujette à caution, même si, dans la
forme, elle répond aux exigences de l'article 37, paragraphe 1, du
règlement de procédure, l'avocat de la requérante ayant signé
sa note. Il serait en effet possible de dire que le but des règles du
statut de la Cour sur le recours obligatoire des particuliers à un
avocat est de garantir que la Cour n'entendra que des opinions juri
diques et des explications de fait qu'un avocat a examinées et qui
lui ont paru de nature à être exposées, ce qui n'a pas été le cas ici
et ce que l'avocat admet explicitement. D'un autre côté, nous
constatons que ce dernier a déclaré qu'il fait sienne la note de la
requérante. Ainsi, cette manière d'agir, si on la comprend bien,
aurait plus le caractère d'une négligence de l'avocat dans la
conduite du procès que d'un acte de procédure irrecevable; elle
pourrait peut-être être considérée comme une atteinte à la dignité
de la Cour au sens de l'article 35 du règlement de procédure. Tout
au moins, ces motifs ne nous amèneront pas à renoncer à examiner
dans sa totalité le mémoire en cause. Dans la mesure où d'autres

motifs (production tardive) font qu'il devra rester hors des débats,
c'est là une question que nous étudierons pour chacun des moyens
pour lesquels elle se pose.

Quant a la note remise par la partie requérante en réponse
aux questions de la Cour, elle devrait suivre le même sort. Elle
contient pour partie des commentaires sur les réponses et dans cette
mesure elle doit être considérée comme un acte de procédure rece
vable. Ce n'est que dans un contexte ultérieur que nous examinerons
si elle contient de nouveaux arguments irrecevables et dans quelle
mesure.

II — Les différents moyens

1. Violation de la loi italienne du 16 mars 1942 sur la faillite, dans
la mesure où la décision. relative à la dette de contribution de la

requérante ne tient pas compte du dividende de 40 % fixé dans
le concordat forcé

La requérante expose à ce sujet qu'aux termes de l'article 135
de la loi italienne sur la faillite, le concordat forcé qui a été homo
logué judiciairement a comme effet que tous les créanciers de la
faillite (y compris ceux dont les créances n'ont pas été vérifiées
et celles qui n'ont pas été produites) ne peuvent faire valoir leurs
créances qu'à concurrence du dividende concordataire. La Haute
Autorité aurait contrevenu à cette règle en prenant un titre exécu
toire pour la totalité de la contribution de péréquation de la requé
rante après homologation du concordat forcé.
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A cela, la Haute Autorité objecte à juste titre que ce ne peut
être sa tâche à elle et encore moins celle de la Cour de respecter le
droit national de la faillite et d'entrer dans la discussion du pro
blème compliqué des conséquences juridiques d'un concordat forcé
qui éventuellement a pour effet que des créances contre le débiteur
concordataire sont en partie perdues, mais qui peut-être permet
aussi, en cas d'inéxécution de ses conditions, de tenter d'obtenir

satisfaction pour la totalité de la créance. Elle renvoie à ce sujet
à la jurisprudence de la Cour (affaire 1-58), selon laquelle, en prin
cipe, la Haute Autorité n'a pas à appliquer le droit interne.

En fait, la tâche de la Haute Autorité est seulement de cons

tater authentiquement l'existence d'une créance qui a sa source
dans le droit de la Communauté et de laisser tout le reste à la pro
cédure d'exécution qui se déroule selon le droit national du débi
teur, conformément à l'article 92 du traité. Au cours de cette procé
dure d'exécution, on peut objecter qu'il n'est pas possible de tenter
d'obtenir le paiement intégral, par voie d'exécution forcée, des
créances existantes contre un débiteur donné. Il ne nous a pas été
prouvé qu'il n'y ait aucun moyen et aucun procédé pour faire
valoir de telles exceptions en droit italien. De plus, la requérante
ne serait pas limitée à ces possibilités, car la Haute Autorité a
déclaré expressément qu'elle n'avait pas, quant à elle, l'intention
d'introduire une procédure d'exécution pour la totalité de sa
créance de contribution.

Ainsi n'est-il pas possible d'annuler la décision sur l'étendue
de l'obligation de contribution de la requérante pour infraction
aux dispositions du droit italien de la faillite.

2. Violation de l'article 55 de la loi italienne sur la faillite

Le mémoire de la requérante, qu'elle qualifie de réplique, expose
que la décision exécutoire de la Haute Autorité est également
illégale, dans la mesure où figurent, en plus des contributions de
péréquation, des intérêts pour le non-respect des délais de paiement,
ce que le droit italien de la faillite interdit également.

Cet argument doit en tout cas être écarte, et cela même si le
mémoire de la requérante ne doit pas, en principe, être rejeté de
la procédure. L'article 42, paragraphe 2, du règlement de procédure
et l'ensemble de la jurisprudence de la Cour y contraignent, car il
s'agit manifestement d'un nouveau moyen de recours auquel la
requête n'a même pas fait allusion.

Même en étant moins sévère, en raison du fait que la requête
a fait remarquer que les possibilités d'exécution étaient limitées
dans le droit italien de la faillite, on pourrait soulever en premier
lieu la question de savoir si le régime italien de la faillite vise, en
principe, des intérêts du genre de ceux qui sont échus dans le méca
nisme de la péréquation ou seulement les intérêts moratoires. La
Haute Autorité nous a dit que les intérêts figurant dans la dette de
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contribution ne sont pas échus en raison d'un paiement tardif et
qu'ils ne sont pas calculés pour le montant de chaque dette, mais
qu'ils représentent des sommes qui sont attribuées aux créanciers
de la péréquation et aux entreprises qui ont payé leurs dettes de
péréquation en temps voulu. Il s'agirait plutôt ici, dit la Haute
Autorité, d'intérêts pour des capitaux avancés et utilisés provi
soirement dans la péréquation, donc de dépenses qui, d'après leur
caractère, entrent plutôt dans la catégorie des frais administratifs.

Mais, en fin de compte, cette question peut rester en suspens.
En effet, les arguments exposés sur le premier moyen sont valables
ici aussi : Haute Autorité et Cour de justice n'ont pas à s'occuper
de l'application du droit italien de la faillite. Ce n'est pas leur affaire
de s'occuper de la question de savoir quelles sortes d'intérêts sont
exclues de l'exécution dans la faillite italienne et si cette règle
s'applique aussi pour un concordat forcé. Ce problème des intérêts,
qui se place dans le cadre des possibilités d'exécution dans le droit
italien de la faillite, doit plutôt être considéré comme relevant de
la procédure d'exécution forcée et laissé aux instances nationales
chargées de l'exécution. En conséquence, pas plus que le premier
moyen, le deuxième ne peut entraîner l'annulation de la décision
attaquée.

3. Le défaut de motifs

La requérante n'a trouvé d'exposé des motifs clair et détaillé
ni dans la décision relative à la détermination par voie d'induction
de sa consommation de ferraille ni dans la décision établissant sa

dette de contribution. Elle y voit une contravention à l'article 15
du traité, laquelle doit entraîner l'annulation des deux décisions.

Dans un arrêt relativement récent de 1963 (affaire 24-62,
Recueil, volume IX, page 143) relatif au traité C.E.E., la Cour a
exposé avec clarté comment il convenait d'entendre l'obligation de
motiver. Aucune autre solution ne peut être valable pour le droit
C.E.C.A. Pour répondre à cette obligation, une décision doit
« expliciter, de façon même succincte, mais claire et pertinente, les
principaux points de droit et de fait lui servant de support et néces
saires pour rendre compréhensible le raisonnement qui a déterminé
la Commission ».

Si l'on considère les deux décisions attaquées à la lumière de
cet arrêt, on constate qu'elles contiennent les éléments suivants.

La première décision

Elle indique avec des données précises les bases légales (articles
du traité, décisions générales sur la péréquation de la ferraille)
sur lesquelles elle se fonde; elle expose qu'à l'occasion d'un contrôle
effectué par les inspecteurs de la Haute Autorité, la requérante n'a
pas produit les documents décrits avec précision, d'où la nécessité
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d'une évaluation de sa consommation de ferraille. L'évaluation

a été faite en fonction de la consommation d'énergie électrique qui
a pu être déduite, en partie, de certains documents et, pour le reste,
a dû faire l'objet d'une extrapolation à l'aide de la comptabilité
des factures d'électricité de la requérante. La consommation d'éner
gie a permis de déduire la production d'acier et, par là, la mise au
mille de ferraille nécessaire (consommation de ferraille) à l'aide
d'un paramètre établi par des experts. Les constatations ainsi faites
ont été contrôlées et confirmées par des considérations fondées sur
la capacité de production des hauts fourneaux de la requérante,
dont la Haute Autorité a d'ailleurs admis qu'ils n'avaient pas
marché à pleine capacité.

La deuxième décision

Elle aussi indique avec des données précises les bases légales
sur lesquelles elle se fonde, et elle relève spécialement les décisions
générales sur la péréquation de la ferraille, lesquelles fixent les taux
provisoires de contribution, les parités monétaires et la réglementa
tion des intérêts, et enfin la décision fondamentale 7-63. La dette de

contribution de la requérante résulte d'une multiplication des quan
tités de ferraille calculées dans la première décision par les taux de
contribution mentionnés pour les différentes périodes de contribution.

Dans les deux cas, à notre avis, il a été dûment tenu compte de
l'obligation de motiver, qui ne peut jamais être comprise comme
une obligation de donner des déclarations détaillées à l'image d'un
mémoire de procédure.

Quelques points de vue supplémentaires qui n'ont été énonces
que dans la réplique ne nous permettent pas davantage de voir une
violation de l'obligation de motiver.

A l'occasion de la discussion de la méthode inductive appliquée
par la Haute Autorité pour constater la consommation de ferraille,
la requérante critique le fait que les critères appliqués par la commis
sion d'experts ci-dessus mentionnée pour déterminer le rapport
consommation de courant/consommation de ferraille ne lui auraient
pas été communiqués. Effectivement, la première décision ne
contient que l'indication de la formule appliquée. Nous estimons
cependant que ce serait sortir du cadre d'une obligation de motiver
que de faire quasiment un exposé scientifique sur les questions
techniques qu'elles soulèvent lors de l'établissement d'un ordre de
paiement et de la consommation de ferraille de certaines entreprises.
Ce qui est suffisant, c'est que la Haute Autorité ait mentionné la
formule décisive. En outre, la question de savoir sur quelle base
et à l'aide de quelles déductions techniques la formule a été élaborée
peut faire l'objet d'une discussion contentieuse.

Dans sa réplique, la requérante critique également la circons
tance que, dans les annexes aux différentes décisions générales
sur la péréquation de la ferraille, les frais d'administration et de
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contrôle soient évalués à des chiffres différents et que les réserves
pour les contributions non versées en temps voulu le soient à des
montants différents, sans que ces différences soient expliquées.

Nous pourrions passer sur ces critiques sans les examiner,
parce que, manifestement, elles sont complètement en dehors du
grief de défaut de motifs soulevé dans la requête, lequel grief ne
vise que les décisions individuelles attaquées. Par comparaison
avec ce grief, la jurisprudence de la Cour permet de les considérer
comme de nouveaux moyens qui ne peuvent plus être exposés dans
la réplique d'après l'article 42, paragraphe 2, du règlement de
procédure. Mais, de plus, elles ne seraient certainement pas fon
dées car, dans une juste conception, on ne peut exiger que les
décisions générales comprenant un calcul détaillé contiennent des
commentaires particuliers pour chaque poste de calcul qui y figure,
ce qui aboutirait à motiver l'exposé des motifs !

Au total, le troisième moyen avec tous ses aspects particuliers
n'est pas suffisant pour entraîner l'annulation de la décision atta
quée.

4. Inadmissibilité de nouvelles charges

Dans un quatrième grief, la requérante critique le fait que
sa dette de contribution soit passée à l'origine de 102 millions de
lires (en 1960) à 313 millions de lires (dans la décision attaquée),
la Haute Autorité étant partie à l'origine de la consommation de
ferraille déclarée, mais ayant ultérieurement redressé, à deux
reprises, les déclarations en les augmentant. Tout cela se serait fait
après la cessation d'activité de la requérante en 1957; ce qui a
aggravé ses difficultés de preuve.

D'après la requête, ce grief peut être compris de différentes
manières.

a) Il peut vouloir dire que les communications émanant de
la Haute Autorité sur la consommation de ferraille et les dettes

de contribution auraient un caractère définitif et ne seraient donc

pas modifiables. En ce sens, il est sûrement erroné.
La Haute Autorité n'a jamais donné l'impression que ses

différents communiqués dans le cadre de la péréquation de la
ferraille constituaient le dernier mot. Au contraire, elle a toujours
souligné qu'ils n'avaient qu'un caractère provisoire. Ainsi a-t-elle
agi dans une première lettre du 14 mars 1957, adressée au syndic
de la faillite de la ante, lors de la production formelle de
sa créance par lettre avril 1960, et aussi dans des communi
cations ultérieures sur la consommation de ferraille de la requérante,
notamment dans sa lettre du 18 août 1961, dont les calculs repo
saient encore sur le rapport 1.100 kWh par tonne d'acier liquide
produit.

b) S'il faut comprendre le grief en ce sens que les entreprises
participant à la péréquation ne devraient en aucun cas se voir
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opposer une modification de l'assiette après l'expiration de certains
délais, le souci qu'elle a est loin d'être incompréhensible, même si
certaines nécessités commerciales peuvent le faire apparaître plus
fondé pour des entreprises qui continuent à produire que pour
celles qui sont en liquidation, comme dans le cas de la requérante.

Mais, même ainsi compris, il ne peut entraîner l'annulation
des décisions de péréquation attaquées. Le caractère du mécanisme
de péréquation s'y oppose : par sa nature, il ne permet une liqui
dation définitive, c'est-à-dire une constatation définitive de toutes
les dettes et de toutes les créances, qu'après solution de toutes les
questions litigieuses. A plusieurs reprises déjà, la Cour a relevé à
cet égard les énormes difficultés que la Haute Autorité a rencontrées
en 1958 quand elle a repris en mains l'administration du méca
nisme de péréquation. Sa gestion et sa liquidation dans de bonnes
conditions exigeaient l'exécution minutieuse de contrôles très
étendus. Elle a entraîné l'introduction de nombreux procès relatifs
à des situations litigieuses compliquées; ils se sont prolongés pen
dant des années et ne sont pas encore terminés aujourd'hui. Mais,
compte tenu de cette situation, il ne peut être question, en 1963,
d'exclure les nouveaux calculs des dettes de péréquation pour
cause de tardiveté. En outre, il apparaît évident que, sur ce point,
nous ne nous trouvons pas en présence de cette rétroactivité illé
gale de lois dont la requérante se plaint elle-même à cet égard dans
sa réplique. Le principe de la péréquation de la ferraille est bien
posé depuis 1954; il n'a été mis en doute par aucun arrêt de la Cour,
même pas lorsque certaines formes d'organisation ont été incidem
ment considérées comme illégales. Toutes les décisions générales
ultérieures sur la péréquation de la ferraille se sont appuyées sur
ce principe et se sont contentées d'éclaircir certaines questions
particulières. On pourrait en fait parler de décisions interprétatives,
comme l'a fait la Haute Autorité, ce qui fait apparaître de façon
particulièrement nette que la thèse de la rétroactivité des décisions
sur la ferraille est inexacte.

c) Enfin, il est possible d'interpréter le grief en ce sens que les
contrôles des déclarations de ferraille ne peuvent être effectués
longtemps après la fin de l'activité de production d'une entreprise,
parce que les opérations de liquidation pourraient aggraver les
possibilités de défense d'une telle entreprise sur le plan judiciaire.

Mais, même ainsi compris, ce grief n'est pas pertinent. On
ne peut parler d'un retard exagéré des contrôles, car ceux-ci ont eu
lieu en septembre 1958, c'est-à-dire peu après la prise en mains par
la Haute Autorité de l'administration du mécanisme de péréqua
tion. Il était difficile pour la requérante de s'imaginer à ce moment
qu'elle ne serait plus contrôlée, parce que jusqu'alors (comme
d'ailleurs jusqu'à aujourd'hui) elle n'a pas versé la plus petite somme
sur ses dettes de péréquation. De plus, une lettre de la Haute
Autorité du 14 mars 1957 l'avait avertie expressément de la pos-
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sibilité d'une détermination de sa consommation de ferraille par
voie inductive. De même, il n'apparaît pas évident que l'ouverture
de la procédure de concordat et de faillite ait gêné la requérante
dans la possibilité d'apporter ses preuves. C'est précisément l'ou
verture de ces procédures qui d'ailleurs, dans notre cas, ne se sont
terminées que fin 1961, donc après la notification des premiers
résultats d'évaluation par la Haute Autorité, qui donne une garan
tie spéciale de conservation de tous les documents commerciaux
importants. En droit italien, c'est à ce souci que répond l'article 16
de la loi sur la faillite, conjointement avec les dispositions pénales
correspondantes (articles 216 et 220 de la loi sur la faillite). C'est
pourquoi il faut admettre que les documents qui faisaient défaut
lors de l'exécution des contrôles en septembre 1958 n'existaient
déjà plus avant l'ouverture de la procédure de concordat en
février 1957, ce qui fait apparaître comme sans importance pour
sa défense la remarque de la requérante sur le délai écoulé entre la
cessation de son exploitation et l'exécution des contrôles.

d) Bien que, logiquement, ils ne relèvent pas nécessairement
des moyens que nous venons d'examiner, nous mentionnerons
ici encore quelques griefs énoncés dans le mémoire de la requérante
en réponse au mémoire en défense de la Haute Autorité, cela parce
qu'on ne peut trouver de rapport plus étroit avec aucun autre
moyen indiqué dans la requête.

La requérante fait valoir que la fixation de sa dette de contri
bution doit être considérée comme illégale, parce que la décision 7-63,
en incluant les intérêts, rend nécessaire une augmentation du pro
duit des contributions, parce que la décision 7-61 contient une faute
de calcul, ce qui apparaît lors du calcul des quantités mensuelles
moyennes de consommation de ferraille, et parce que la nouvelle
répartition des périodes d'assiette et de calcul nuit à la requérante.

Tous ces griefs sont cependant tellement en dehors de l'exposé
de la requête que, par rapport à celle-ci, ils doivent être considérés
comme des moyens de recours nouveaux au sens de l'article 42,
paragraphe 2, du règlement de procédure. De ce fait, à mon avis,
on ne peut en tenir compte pour juger le recours.

5. Évaluation incorrecte de la consommation de ferraille

Ce moyen englobe plusieurs griefs dont certains ont déjà été
soulevés dans l'affaire 18-62 (Emilia Barge contre Haute Autorité),
où la Cour les a rejetés.

a) Il en est ainsi, en premier lieu, pour l'objection de prin
cipe que la recherche de la consommation de ferraille à l'aide de
la consommation de courant constitue une méthode douteuse.

La Cour a exposé à ce sujet que la consommation de courant n'est
que l'un des facteurs qui permettent de déduire des conclusions
sur la consommation de ferraille. On peut avoir recours à lui en
l'absence complète d'autres bases de calcul. A notre avis, cela ne
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veut pas dire que la méthode inductive de détermination de la
consommation de ferraille ne peut être appliquée que lorsqu'une
entreprise n'a fait aucune déclaration; elle doit aussi être admise
lorsqu'il existe des indices sérieux permettant de douter de la
véracité des déclarations souscrites et lorsque les contrôles effec
tués ultérieurement ne donnent aucun renseignement autre que la
consommation de courant pour déterminer la consommation de
ferraille.

Telle est manifestement la situation ici. D'après les indica
tions de la Haute Autorité, lors du contrôle de 1958, ses agents
n'ont pas disposé de documents comptables sur les entrées et la
consommation de la ferraille, documents qui auraient pu constituer
une preuve valable de la consommation réelle (factures, fiches
de pesée, etc.). Mais les quelques documents relatifs à la consom
mation de courant, sous forme de déclarations de la requérante à
son groupement d'entreprises (formulaires de consommation B),
qui ont été trouvés leur ont permis de conclure que les déclarations
de ferraille que la requérante avait faites à la Caisse de Bruxelles
étaient manifestement inexactes. En conséquence, la Haute Autorité
était en principe justifiée à appliquer la méthode inductive dans
ce cas, et cela même s'il avait existé antérieurement d'autres
documents relatifs à la consommation de ferraille, détruits entre

temps par la requérante, car le laps de temps écoulé depuis les
principaux événements (achats de ferraille, consommation de
ferraille à partir d'avril 1954) n'a jamais été tel qu'il ait justifié
la destruction de toute la comptabilité.

b) Nous renvoyons également à l'arrêt 18-62 au sujet de la
thèse de la requérante selon laquelle, lorsque la Haute Autorité
en arrive par voie d'évaluation à admettre que la consommation
réelle de ferraille est plus élevée que celle qui a été déclarée, elle
est obligée d'en donner connaissance à l'intéressé, de manière que
celui-ci puisse se défendre dans une procédure administrative.
L'arrêt constate expressément que les évaluations d'office ne doivent
pas être considérées comme des sanctions au sens de l'article 36;
en conséquence, il suffit de donner aux entreprises intéressées, au
cours de la procédure administrative ou bien devant la Cour, la
possibilité de faire valoir que les évaluations qui ont été faites sont
inexactes.

c) Nous pouvons de même renvoyer aux attendus de l'arrêt
18-62 en ce qui concerne l'exactitude du paramètre appliqué
par la Haute Autorité (950 kWh par tonne d'acier liquide pro
duit), son procédé régulier d'élaboration en dehors d'une procédure
judiciaire par une commission d'experts convoquée par la seule
Haute Autorité et non pas par les deux parties, ainsi que la léga
lité du contrôle confié à une société fiduciaire privée, sans rédaction
d'un procès-verbal formel avec la signature de l'intéressé. Enfin,
on peut encore estimer qu'il en va de même pour d'autres argu-
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ments dont il est possible de déduire que l'arrêt 18-62 les a exa
minés implicitement, parce qu'ils auraient pu s'y présenter, mais
qu'ils n'ont donné aucune occasion de soulever d'office des griefs;
c'est le cas pour la question de savoir si une décision générale aurait
dû préalablement réglementer les détails de la procédure d'éva
luation d'office et si la décision 13-58, qui prévoit des rectifications
d'office, a été dotée irrégulièrement d'un effet rétroactif. En fait,
il faut admettre qu'une réglementation, poussée jusque dans les
détails, indépendamment du fait qu'elle était peut-être inoppor
tune sur le plan administratif, n'aurait en aucun cas procuré des
garanties supplémentaires aux intéressés, car ceux-ci ont toujours
la possibilité de faire contrôler par la Cour la régularité de la
procédure appliquée dans un cas particulier. En outre, on ne
saurait parler d'une rétroactivité illégale de la décision 13-58,
parce qu'elle constitue seulement la base légale pour les contrôles
et les évaluations postérieurs à son entrée en vigueur. D'ailleurs,
on pourrait dire qu'une telle procédure est immanente à tout méca
nisme de recouvrement de taxes publiques. La basé déterminante
pour cela, c'est l'obligation de conserver les documents commer
ciaux importants qui, en vertu d'un principe général ou bien comme
conséquence de l'article 47 du traité, ont sûrement existé dès la
création du mécanisme de péréquation de la ferraille importée.

d) Pour le cas concret de l'évaluation de sa consommation
de ferraille, la requérante expose les objections suivantes.

aa) C'est à tort que la Haute Autorité part d'une consom
mation constante de courant électrique et de ferraille jusqu'à la
cessation de son activité. Au cours des mois précédant la procédure
de concordat, elle n'a travaillé qu'avec une capacité sensiblement
diminuée; surtout, elle a loué son plus gros four (10 tonnes) à une
autre entreprise, d'où il résulte que la consommation de courant
et de ferraille de cette dernière ne peut être mise à sa charge à elle.

bb) La consommation de courant que la Haute Autorité a
prise comme base de ses évaluations comprend aussi la consom
mation pour d'autres buts que la production d'acier.

aa) Sur le premier point, pour lequel la requérante a produit
un contrat de location de son four de 10 tonnes, la Haute Autorité

souligne qu'elle n'a pas tenu compte dans sa décision de la capacité
de production de ce four, mais seulement de celle de trois fours plus
petits. Cela résulte en fait du texte de la décision attaquée. Effec
tivement, ce four de 10 tonnes n'a été installé qu'au cours de l'année
1956, ce qui a été signalé aux inspecteurs de la Haute Autorité
lors de leur contrôle en 1958, et il n'a pratiquement été mis en
exploitation qu'au moment de sa location à la Società Anonima
Commerciale Siderurgica (S.A.C.S.). Mais, comme la Haute Auto
rité (cela résulte des calculs qu'elle a produits) a dû évaluer là
consommation de courant pendant les derniers mois de l'activité
de la requérante par voie d'extrapolation à l'aide des chiffres que
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celle-ci a communiqués à son groupement d'entreprises, pour une
période pendant laquelle le four de 10 tonnes n'était pas encore
exploité (janvier 1955 à avril 1956), l'utilisation de ce four de
10 tonnes par une autre entreprise ne peut remettre en cause l'exac
titude de ces évaluations. En réalité, la Haute Autorité est partie
du fait que la requérante n'a jamais exploité que trois fours et elle
a exclu le four de 10 tonnes.

Lorsque la requérante fait remarquer que, indépendamment
de la location de son four de 10 tonnes, son activité de production
a en fait sensiblement diminué pendant les derniers mois précé
dant sa faillite, on peut dire qu'il y a une présomption en faveur
de l'exactitude de cette affirmation. D'habitude, une crise s'annonce

au moins un certain temps à l'avance et elle a comme conséquence
une réduction correspondante de la production. Cependant, nous
ne voulons pas voir dans cette circonstance une raison pour déclarer
que l'évaluation de la Haute Autorité, qui, de par sa nature, est
rudimentaire, est entachée d'un vice. Une large compensation de
fautes éventuelles devrait déjà résulter du fait que la Haute Autorité
a pris comme base les moyennes mensuelles pour l'ensemble de la
période pendant laquelle la requérante a été soumise au mécanisme
de péréquation (avril 1954 à février 1957). En outre, la requérante
n'a apporté aucun élément plausible qui permette de déterminer
l'importance du recul de la production pendant cette période. D'après
ses propres déclarations, à partir d'octobre 1956 elle n'a consommé
elle-même qu'environ 10 % du courant relevé, sur ses compteurs,
tandis que la S.A.C.S. en utilisait 90 % pour le four loué. Mais
jusqu'à présent nous n'avons pas entre les mains la moindre preuve
fournie par la requérante. Peut-être pourrait-elle être apportée sous
forme de renseignements émanant de la S.A.C.S. Mais comme,
jusqu'à présent, la requérante a négligé de faire la moindre offre
de preuve en ce sens ou même d'apporter le commencement d'une
preuve (par exemple sous la forme d'une question à la S.A.C.S.),
nous pensons qu'elle a perdu son droit à apporter la preuve contraire
au sens de l'arrêt 18-62. En tout cas, nous ne proposerons pas à
la Cour de tenter maintenant encore une telle instruction, cela pour
éviter que le procès ne traîne encore en longueur; nous proposons
par contre de ne pas tenir compte de la circonstance mentionnée.

bb) Sur la seconde objection concernant l'utilisation des
quantités de courant ayant servi de base aux calculs de la Haute
Autorité pour des buts autres que la production d'acier, voici
comment se présente la situation.

La Haute Autorité fonde essentiellement ses calculs sur

les formulaires « Consumi B», remplis par la requérante elle-même,
et uniquement sur celle des colonnes qui est relative à la consom
mation de courant pour « usages thermiques ». La requérante
déclare à ce sujet que ces indications reposaient sur une erreur,
qu'en réalité les chiffres mentionnés comprenaient aussi la consom-
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mation de courant pour l'« usage force ». A l'entrée de son usine,
il n'existait qu'un câble pour le courant à 27.000 volts et une partie
de ce courant a été transformée par une installation spéciale, avec
compteur intermédiaire, pour force motrice à 500 volts. Comme
preuve elle produit un registre qu'elle utilisait pour des buts
internes et qui contiendrait différentes inscriptions de relevés de
compteurs. On pourrait y lire la consommation de courant à
500 volts et en déduire qu'il figurerait certainement dans le calcul
du courant fait par la Haute Autorité. En outre, la requérante a
produit une facture d'électricité au nom du titulaire actuel de son
entreprise et pour un mois de 1964 et d'où on pourrait déduire
que la consommation de courant à 500 volts a été relevée à part
dans un but fiscal, ce qui aurait été également le cas pour la période
déterminante pour la péréquation de la ferraille, les conditions
d'exploitation de la requérante étant inchangées.

Ainsi se pose la question de savoir comment nous devons
apprécier ces différents éléments. Certainement on peut dire que
les documents que la requérante a produits jusqu'à présent ne
constituent pas des preuves entièrement valables, de nature à
renverser les évaluations de la Haute Autorité. La requérante elle-
même a inscrit dans le registre en question des chiffres dont le sens
n'est pas compréhensible sans explications. De plus, il est incom
plet. La copie d'une facture d'électricité qui nous a été produite
s'applique à un mois de l'année 1964 et ne concerne donc pas
l'activité de production de la requérante. En conséquence, l'annu
lation de la décision attaquée ne peut être envisagée sur la seule
base de ces éléments. Tout au plus reste-t-il à se demander s'il
n'y aurait pas lieu de recueillir d'autres preuves d'où pourrait
résulter l'exactitude des allégations de la requérante : d'après ses
indications, il y aurait lieu de poser des questions à son ancien
fournisseur d'électricité, en vue de faire produire des factures de
courant.

Nous hésitons cependant à soumettre une telle proposition à
la Cour et cela en principe pour les mêmes raisons qui nous ont
amené à juger la première objection de la requérante. Certes, nous
devons reconnaître que la requérante a le droit de présenter des
critiques fondées et d'apporter des preuves contraires pour renverser
les évaluations faites d'office par la Haute Autorité ; mais, d'un autre
côté, dans l'intérêt d'une marche bonne et rapide du procès, nous
devons exiger que l'indication tardive de moyens de preuve n'en
traîne pas des retards (article 42, paragraphe 1, du règlement
de procédure). Lorsque, tant dans la requête que dans la réplique,
un requérant omet de présenter des offres de preuve adéquates
et se contente même, dans une phase ultérieure de la procédure,
d'indiquer des indices (ici sous la forme de doubles de factures
destinés à son successeur) au lieu de tenter aussitôt de se procurer
directement les preuves documentaires appropriées en posant des
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questions à son ancien fournisseur d'électricité, nous ne voyons
aucune raison d'ordonner maintenant encore une instruction dont

le résultat serait de plus rien moins qu'incertain, en raison du laps
de temps écoulé depuis la cessation de l'exploitation. La Cour peut
d'autant mieux s'en tenir à cette façon de voir que la Haute Autorité,
dans ses calculs, s'en tient en gros aux propres indications de la
requérante (formulaires « Consumi B »), dont la requérante ne
critique que maintenant l'exactitude, en alléguant une prétendue
erreur de sa part, et enfin surtout parce que la Haute Autorité a
fait reposer ses évaluations sur des calculs fondés sur la capacité
de production de la requérante et parce que, ce faisant, elle a
manifestement agi avec modération.

Au total, au stade actuel de la procédure, nous inclinons donc
à considérer que ce moyen également n'est pas de nature à entraîner
l'annulation de la décision attaquée.

6. Fixation illégale du taux de contribution au mécanisme de péré
quation de la ferraille

Le sixième grief de la requérante consiste à dire que la fixa
tion des taux de contribution applicables à sa consommation de
ferraille est illégale, parce qu'elle a été faite non pas par la Haute
Autorité, mais par les organismes de Bruxelles, et que ces taux ont
atteint des niveaux anormalement élevés dans l'intérêt de leurs

membres.

En ce qui concerne la question de compétence ainsi soulevée,
ce grief apparaît manifestement comme mal fondé. Il ne peut être
dit qu'après avoir adopté sa décision 13-58, c'est-à-dire après
la nouvelle réglementation du mécanisme de péréquation, la
Haute Autorité a purement et simplement fait siennes les décisions
des organismes de Bruxelles. Au contraire, la décision 13-58 prévoit
la possibilité du contrôle et de la révocation des décisions prises
antérieurement. Effectivement, cette possibilité a été largement
utilisée, comme le prouvent la grande activité de contrôle de la
Haute Autorité à partir de 1958 et les nombreuses décisions qu'elle
a prises elle-même après cette date.

Quant au montant du taux des contributions qui, en ce qui
concerne la requérante, est passé de 1,65 lire à 13 lires par kg, la
Haute Autorité remarque qu'il n'est pas incompréhensible, vu
l'augmentation de la production d'acier et des importations de
ferraille qui caractérise la période en cause et compte tenu des prix
à l'intérieur et à l'importation et des frais d'administration du
mécanisme de péréquation. Il faut en outre remarquer pour la
procédure judiciaire que le jugement sur la question de savoir ce
qui était un « niveau raisonnable » du taux des contributions pour
le mécanisme de péréquation de la ferraille inclut, au sens de
l'article 33 du traité, une appréciation de la situation découlant des
faits ou circonstances économiques à laquelle la Cour ne peut pro-
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céder que si la Haute Autorité est accusée d'avoir commis un détour
nement de pouvoir ou d'avoir méconnu d'une manière patente les
dispositions du traité. Or, en l'espèce, la requérante n'a pas présenté
un exposé suffisamment étoffé et pertinent, notamment lorsqu'on
oppose aux griefs de la requérante l'argumentation de la Haute
Autorité, de telle sorte que la Cour ne peut procéder à cette appré
ciation ni encore moins annuler la décision attaquée pour les moyens
indiqués par la requérante.

7. Détournement de pouvoir

Selon la requérante enfin, la Haute Autorité a commis un
détournement de pouvoir en ne s'opposant pas aux efforts des grands
complexes industriels pour maintenir aussi élevé que possible le
taux de contribution. Ainsi auraient-ils eu la possibilité de procé
der dans des conditions favorables à des importations de ferraille,
de façon discriminatoire, tandis que les petites entreprises auraient
été obligées de faire leurs achats de ferraille sur le marché intérieur.
Notamment, les grandes entreprises industrielles, à l'aide de leurs
entreprises commerciales dépendantes, auraient réussi à main
tenir artificiellement bas le prix de la ferraille intérieure, plus
bas que le véritable prix du marché, et elles auraient obtenu de
cette manière des remboursements plus élevés pour leurs achats
de ferraille à l'étranger.

Lorsque à cet égard la requérante attire l'attention sur cer
taines décisions de péréquation accordant des avantages supplé
mentaires aux importateurs de ferraille (pour les inciter à importer
et pour des dépenses spéciales, au total 1,50 dollar), la Haute
Autorité réplique que ces avantages, qui, en outre, n'ont été en
vigueur que pendant quelques mois, ont été nécessaires pour
augmenter les importations et pour alléger le marché intérieur.
Il en résulte qu'il s'agissait là de mesures d'une opportunité écono
mique dont la Cour ne peut assurer le contrôle, tout comme celui
du montant des taux de contribution dans le grief précédent, que,
dans une mesure limitée, dans le cadre de l'article 33. En outre,

il n'apparaît pas évident qu'elles avaient nécessairement un carac
tère discriminatoire. Indépendamment du fait que, pour échapper
au grief de discrimination, la Haute Autorité ne peut tenir compte
de la situation particulière de chaque entreprise, même la plus petite,
il est certain d'après ses explications que même des entreprises
plus petites que la requérante pouvaient bénéficier des avantages
des importations de la ferraille. Elles n'avaient qu'à s'adresser à
cet effet au bureau de Bruxelles qui organisait les importations et à
déclarer leurs besoins de ferraille.

Quant au grief selon lequel les grandes entreprises indus
trielles auraient agi pour maintenir artificiellement bas le prix
de péréquation de manière à obtenir des remboursements plus
élevés pour leurs achats de ferraille à l'étranger, la requérante n'a
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pu citer que les prix d'achats intérieurs prétendument versés
par quelques entreprises qu'elle connaissait, et ces prix se seraient
situés au-dessus des prix moyens de la Communauté. Mais, comme
il faut s'en tenir pour la péréquation de la ferraille aux prix moyens
de la Communauté, ces quelques chiffres, à supposer qu'ils soient
exacts, ne peuvent même pas servir d'indice, encore moins de
preuve, des faits illicites des grosses entreprises industrielles que
la Haute Autorité ou les organismes de Bruxelles auraient tolérés.

En conséquence, le dernier grief de détournement de pouvoir
ne constitue pas non plus un argument de nature à entraîner l'annu
lation des décisions attaquées.

III — Conclusion et résultat

D'après tout cela, il est indiqué de rejeter comme mal fondé
le recours de la société Merlini, société à responsabilité limitée
en liquidation, et de lui faire supporter les dépens.
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